
SPikces produies

Acadiè- à perpétuité, deux lieues de toute l'étendüe de ladite con-
front le long de la. rivière ceffion,propres pour la con-
Saint-Jean, dans le lieu appellé. fruéion des vaiffeaux de
par les Sauvages Kanibecachiche. donner avis des mines, minèries.
& petit Nakchouac,Tçavoir,,une néraux, a Sa Majeflé.,ou,.
lieüe'd'un côté & une lieue de au Gouverneur du pays, fi
l'autre, ledit petitNakchouac fai- aucuns fe trouvent de faire
fant le milieu de ladite concef- inférer pareille condition dans
lion, avec.les ifles, & iflets qui les conceffions qu'il lui fera
fe trouveront au devant,- & trois fur iladite
lieües de profondeur, enfemble- terre, & de commencer dans
le droit de traite avec les Sau-a ine dre déh
vages, de chaffe & de pDche de la poffeffion d'icelle. En
dans-ladite étendüe; pour, par témoin de quoi nous avona
lui, fes hoirs & ayaiib taufc, figné ces préfentes, à icelles fait
en jouir à perpétuité, à titre, de f c cau dc nos armes

: fief & feigneurie, avec haute, contre-lignerpar lun de nos
moyenne &. baffe- juflice, .& Secrtaires. FALT à-

droit de chaffe & de pche dans bec,. ce feptiètne janvier 1689;
toute l'étendue de ladite con- Signé J. R. D

cefion ; à' la- charge.-de rendre DENONVILLE, j. B3cRART

la foi,& hommage au château CHiAMPIGNY. Et plus bas,
Saint-Louis de Québec, & de par Monfegneur, DE FREDIN.

payer,. les droits ordinaires à Collationné à l'original en.
chaque mutation: le tout fui- papier, par moi Notaire fouf-
vant Ta éoûtume de Paris; de -igné; ce fep-
conferver & faire conferver tembre n m ix cent quatre.

par ies tenanciers, .les bois de vinit-dix-neufi &-àal'inftant.
chêfnes qui fe trouverontt dans' rendu.'étigné. IdePINOT 

SNous-E'uyer, Gonfeiller du --Roi hionnoraire en kG des coitex aides &
finances de R-uen, ,ommffi;re ordinair de la, arine, premier Ccmiries &

Garde deà arçhivs& dépôt de la Mari, certifions la couci neJus vé rabr,
Payan colatio fàr les re apzers&p ifes ifontexions achives & fe'pi.
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